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d'Irlande du Nord: projet de résolution

Rapport de la Conférence du désarmement

L'Assemblée générale,

Rappelant les parties pertinentes du Document final qu'elle a adopté à sa
dixième session extraordinaire 1/, première session extraordinaire consacrée au
désarmement, en particulier le paragraphe 120 dudit document,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant qu'organe multilatéral
unique de négociation sur le désarmement, doit jouer un rôle central dans l'examen
et la négociation des accords de désarmement,

i
Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarmement 2/ que celle-ci a

adopté par consensus,

1.
1987;

Prend acte du rapport de la Conférence du désarmement sur sa session de

1/ Résolution 8-10/2.

2/ Documents offic ie18 de l'Assemblée générale, quarante-deux ième session,
supplément No 27 (A/42/27).
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2. DemanC'Îe à la Conférence du <'lésarmement de pourse;i vre, à sa st-">.ssion de
1988, l'examen ne tous les points inscrits à son ordre du jour, en tenant compte
des disposition~ ~u Document final de la dix:ème session extraordinaire oe
l'Assembl~e o~n~ralei

3. Pr ie la Conférence '-lU 'lésarmement de lui présenter, lors ne Sü

quarante-troisième session, un r3pport sur ses travauXi

4. D~cide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-trdisième
session la questiGn intitulée "Rapport r1,= la Conférenc~ du désarmement".
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